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Les projets connus de la DREAL - 31/12/18
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Situation du projet en Aunis Sud
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Périmètre de l’enquête publiqueExtrait du 
dossier 
d’enquête 
publique

Communes 
concernées :
Aigrefeuille 
d’Aunis, Anais, 
Benon, Bouhet, 
Forges, Landrais, 
Le Gué d’Alleré, 
Le Thou,
St-Pierre La 
Noue,
St-Christophe, 
St-Georges du 
Bois, St-Médard 
d’Aunis, 
Surgères, Virson 
et Vouhé, soit 
plus de 27 000 
habitants
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Situation du projet dans les communes

Extrait du 
dossier 
d’enquête 
publique
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Situation du projet - 2Carte TVB 
+ éolien 
(issue du 
travail 
pour le 
PLUiH)
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Caractéristiques des machinesExtrait du 
dossier 
d’enquête 
publique

Hauteur : 180 m
Puissance : 3,6 MW/éolienne



Quelques arguments pour et contre…
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Pour Contre

Augmente l’autonomie énergétique 
d’Aunis Sud par la production 
d’énergie renouvelable locale : ~ 
110,5 GWh/an d’énergie produite 
avec 12 éoliennes  d’une puissance 
totale de 43,2 MW.

Pour mémoire, les objectifs de la Loi 
TEPCV conduisent à devoir produire en 
2030 en Aunis Sud 201 GWh d’énergies 
renouvelables.
Nous étions à 140 en 2014.

- La machine E5 se trouve en plein milieu d’un 
réservoir de biodiversité (entre des parcelles 
boisées) composante de la trame verte et bleue 
du PLUiH, et la machine E4 en est proche

- Les machines E7, E8 et E9 se trouvent tout à côté 
d’un couloir écologique de la TVB

- 1 machine (E12) est à 650 m d’habitations et 3 
autres (E5, E7 et E11) entre 700 et 715 m 
(minimum légal : 500 m) 



9

Pour mémoire, la résolution votée en 

octobre 2017
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Pour mémoire, les objectifs de la Loi TEPCV 

pour Aunis Sud

Centrale PV Vandré 

2,8 GWh

Unité Métha. Surgères 
17 GWh

GWh


